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SATOM – tarification incitative pour le traitement des ordures ménagères en lien 

avec la collecte des déchets alimentaires 

 

 

 
Lors de l'assemblée générale du 13 juin 2019, le tarif incitatif de CHF 70.-/To (à la place de 
CHF 110.-/To) appliqué pour l'incinération des ordures ménagères aux communes collectant 
séparément la totalité des déchets alimentaires (crus et cuits) a été accepté. Il s'agit 
d'augmenter le potentiel calorifique des déchets incinérés (moins de contenus humides) en 
favorisant également l'énergie récupérée par le procédé de méthanisation. Pour ce qui 
concerne Bourg-en-Lavaux, la récolte des déchets compostables crus est déjà en place. Ils 
sont acheminés à la compostière de la Coulette avec les déchets verts. Pour évacuer 
séparément les déchets alimentaires cuits, des points de récolte devraient être aménagés 
(système appelé "Gastrovert private", en référence au système "Gastrovert" de récolte des 
déchets alimentaires des restaurants). Ils seraient vidangés hebdomadairement et le contenu 
évacué à la centrale de méthanisation de la SATOM à Villeneuve. Partant de ce scénario, le 
service de l'assainissement a évalué l'aspect financier qui en découlerait, en tenant compte des 
analyses de "Biomasse suisse" et des statistiques communales. En moyenne, le 30% de la 
masse d'ordures ménagères est composé d'aliments crus et cuits. 
 
Dans notre cas, 15% sont évacués à la compostière; donc 15% seraient "méthanisables". Les 
caractéristiques financières annuelles seraient les suivantes : 
 
- Coût de la récolte et de l'acheminement des déchets pour méthanisation (y compris 

installation de conteneurs) : CHF 26'000.-  

- Moins-value du montant de la rétrocession liées aux ordures ménagères (fonction de la 
masse totale) : CHF 40'000.- 

- Economies liées à la baisse de la tarification pour l'incinération des ordures ménagères 
(CHF 70.-/To à la place de CHF 110.-/To) : CHF 39'000.- 

 
soit au final, une dépense supplémentaire de CHF 27'000.-. On peut ajouter les éléments 
suivants : - 

- L'installation de conteneurs serait problématique (emplacement, esthétisme, odeurs, etc.) 

- Le projet de centrale de méthanisation dans le périmètre de la compostière de La Coulette 
est d'actualité 

- Le bilan global énergétique est-il vraiment atteint en doublant les trajets (méthanisation à 
Villeneuve et incinération à Monthey) ? 

A noter également que lors de la mise en place du système "Gastrovert Private", la SATOM 
demande aux communes de ne pas mettre en place un système séparé de récolte des 
plastiques (pour assurer la présence d'un bon combustible dans les déchets à incinérer). Ceci 
va à l'encontre d'une proposition de récolte séparée des flaconnages en plastiques, proposée 
par l'entreprise Henny, est qui est en cours d'analyse au service de l'assainissement. 
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